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(No. 19,) ne porte point que l'acquéreur pourra se désister et
anétantir La I)rocédure, et par sont fuit mettre hors dle Couir lesý
pairties intèressées; elle dit, l'acquéreur peut, maéme les lettres
ol.denies, y renoncer, et DýAI5Us les créancizers opjwosans
veulent s'oliger à pap;er comptant un. prixV qu'il n'a. ji omis de jJajJyer
que dans ecriains termes." Il ne purrait Jonc se reluser â payver le
prix, s'il était exigible. Mai., qu'ou flasse attention au mlot JASEt

ce n'e.st pas ilettré lin à la tîrocédurei eu n'est pas ekawger l'état des
parties, ni les priver (le leurs droits cqice W'est, paslursurae
et la chose et le Prix ; ce n'esýt quet( l'exercice dlu dr1-.it d'option qui
appartient à tout tiers détetur, dle paver ou (le déa ae,(ut cede
aut salve. Dans ce cas, l'immneuble rtcaux mains des tipposans, Cil
satislitctinci(e leurs créances. Delà la juiste-sC dle la comparaison
entre l'poiinet l'action hypothécaire. N~ous croyons donc que la
Cour a fiit une luseaji:toIde eeeauo ité *nl'é,ten-danit au cas
d'un11 d ésist pezent <le la prorédure, au lien de li limiter a.u d(uisýtement
du contrat dle l'acquéreur et à l'abandfon dle l'immeuible. Troute la diffi-
culté semble être là :c'est le iimud( gordien <le la question.

On nous dira peut-être, que notre. mode d'obtention de lettres de
ratiaication, est réglé par un Staîtut Provincial ; mais ce statut, au dire
même de la imajorité (le la Cotir, n'est, qule la transcription (lu l'édit de
1771, et c')est sous l'empire de cet édit, que l'on s'appuie de citations.
On objecte q1ue notre StattProvincial ne permet pas5 tu délisZsement;
disons plutôt qu'il n'en fuit pas mention enl termnes exp*ès, et que nos.-
Cours de Justice nie sont pas dlans l'habitude dle lu permettre. Ici.
nlous aareosune opion, nouvelle peut-être, avc lleautcoupl de
défiance de nous-miêmes, et nlous la livrons en toute humilité à 1:î dis-
cussion. Et pourquoi sous l'empire de notre Statat Provincial l'acqué-
reur ne pourrait-il délaisser ? Le Statut n'cin fait pas mention ?- illais
il nie l'interdit pas ; et le délIais1sement. est de l'ssncle notre système

hypothcaire il rit étrange que l'acquéreur oruiilivp)othé-
caireieut put déaseet (Ille dans une procéiuct intruduite, p>our en
tenir lieu, il nie le pourr-ait pa1s. 2-Nmis appelerons l'aittentin aut iré;îmil-
bulle dle la1 9e G(4eo. -4, chap. 20, comme tendant à Jeter beaucoup de,
lumières sur tout ce qlui précède. Las ciue ne:l'trutiî
d'un mode d'extinction des actions lîypotl:éca;res propre ilrtée les.
initérêts opposés dles vuî~udes.cu~î~u et des cie.% CIîî et
à établir d'une manière invariable l'ordre et la stabilité des lîyiotliè-
ques, eii évitant les frais et le.s délais d'un décIret. Le légisanteur a
donc voulu que tout ce qu'uni créaneier pouvaîit obtenir par une
nction hy pothlécaire et uit ciétret, il. puit asil'obtenir par une voie
p)lus frcile et moins disenieledas cette procédure nouvelle. Or
le déas.arent dle la chiose- ou le paiement dut prix était dlu nombre de
se-, privilégecSZ. Le délaissemient nous parait tenir d'une manière si
étroite à l'exercice du priv'ilége hypothécaiire, qu'il nous semble qu'il
pett se présZenter titi cas où, san, ce moyen, le créancier resterait sans
remède. Supposons que l'acquéreur ne veuille ni payer ni se désister-
dle s-., procédur,-, eit qu'on nie puisse le forcer au délaissement pour-
payer les créanciers, que feront ceux-ci ? l'emprisonner, niais sa dé-
tention nie auitéquivaloir pour eux a.u paiement du leur créance.

Nous nec savons comnment; concilier cette décision avec d'autres qui
se rendent fréquemmiienit,lpari materià, sur la demande d'un opposant
que l'acquéreur paie son prix ou soit emprisonné. La Cour prononce
l'emprisonnement sur le-principe que le prix de l'acquisition est *icquisz-


